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Madame,
Monsieur,

1. La présente circulaire se rapporte à des propositions de modification de
l’annexe F des instructions administratives du Traité de coopération en matière
de brevets (PCT).  Elle est adressée, aux fins de la consultation prévue à la
règle 89.2.b), aux offices nationaux et régionaux de tous les États contractants
du PCT ou agissant pour eux, notamment l’ensemble des offices récepteurs, des
administrations chargées de la recherche internationale, des administrations
chargées de l’examen préliminaire international et des offices désignés et élus.
Elle est aussi adressée au groupe consultatif créé en vertu de la section 2.5 de
l’annexe F des instructions administratives, aux organisations
intergouvernementales intéressées et à certaines organisations
non gouvernementales représentant les utilisateurs du système du PCT.

2. La présente circulaire a trait à des propositions de modification de la
procédure de modification de la norme concernant le dépôt et le traitement sous
forme électronique des demandes internationales qui est prévue à l’annexe F.

3. Il est proposé de modifier le système de “proposition de modification” de
l’annexe F afin qu’il constitue la méthode classique de consultation pour toutes
les modifications de l’annexe F, qu’elles aient un caractère spécifiquement
technique ou non.  À cet égard, il convient de rappeler, premièrement, que
l’intégralité du contenu de l’annexe F, à l’exception de l’introduction générale et
de la procédure de modification proprement dite, a un caractère au moins
partiellement technique, et, deuxièmement, que les propositions de modification
de l’annexe F sont notifiées aux offices de tous les États dans une circulaire
diffusée dans les mêmes conditions que les circulaires relatives aux consultations
concernant des propositions de modification de toute autre partie des instructions
administratives.  Par conséquent, la proposition visant à modifier le système de
“proposition de modification” ne supprimera pas la possibilité pour les États de
formuler des commentaires, même s’ils ont choisi de ne pas faire partie du
groupe consultatif.

/...

WORLD INTELLECTUAL PROPERTY 
ORGANIZATION 

ORGANIZACIÓN MUNDIAL 
DE LA PROPIEDAD INTELECTUAL 

ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

34, chemin des Colombettes, 1211 GENÈVE 20 (SUISSE); tél. +4l  22 338 91 11; fac-similé +41 22 733 54 28 
Chèques postaux: OMPI N° 12-5000-8, Genève / Internet: http://www.ompi.int ou http://www.wipo.int / e-mail: wipo.mail@wipo.int 

Banque: Crédit Suisse, CH-1211 Genève 70, Swift CRESCHZZ12A, compte OMPI N° CH35 0425 1048 7080 8100 0 



C. PCT 1123
– 07.2

2.

4. En outre, il est proposé de modifier le système de “proposition de
modification” de l’annexe F afin de faire en sorte que le groupe consultatif sur
les propositions de modification de l’annexe F des instructions administratives ait
connaissance des consultations menées sur des propositions de modification
d’autres parties des instructions administratives lorsque l’adoption de ces
modifications peut avoir des conséquences techniques, en plus des propositions
de modification de caractère technique proprement dites.

5. Il est aussi proposé de fonder les conditions à remplir pour devenir membre
ou observateur du groupe consultatif sur les conditions de participation à
l’Assemblée de l’Union du PCT et non au Comité des questions administratives
et juridiques du PCT, parce que ce dernier ne s’est pas réuni depuis 1999 et que
la liste des observateurs de ce comité risque de ne plus être à jour.  D’autres
modifications ont une importance mineure, notamment l’adjonction d’une
recommandation invitant les États contractants à désigner des juristes et des
techniciens comme représentants au sein du groupe consultatif afin de veiller à ce
que les propositions de modification soient examinées de façon exhaustive.

6. Le Bureau international vous saurait gré de bien vouloir lui communiquer
vos commentaires sur les propositions de modification des instructions
./.

administratives qui figurent dans l’annexe de la présente circulaire d’ici au
12 octobre 2007.  Vos commentaires devront être envoyés à M. Claus Matthes,
directeur par intérim, Division de la coopération internationale du PCT
(mél. : claus.matthes@wipo.int;  tlcp. : 41-22-338 8780).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

Francis Gurry
Vice-directeur général

Pièce jointe : annexe : Propositions de modification de la section 2.5 de
l’annexe F des instructions administratives du PCT
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ANNEXE

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DE LA SECTION 2.5 DE
L’ANNEXE F DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES DU PCT

2.5 Procédure de modification

2.5.1 Champ d’application

Il est nécessaire de modifier la norme de temps à autre en fonction de
l’expérience pratique et du progrès technique et compte tenu du fait que cette
norme sera utilisée pour le fonctionnement des systèmes actuels et l’élaboration
de nouveaux systèmes par un large éventail de concepteurs, dont certains offices
de brevets.  La procédure de modification définie dans la présente section
constitue le moyen habituel par lequel le Directeur général ouvre des
consultations en vertu de la règle 89.2.b) en ce qui concerne les propositions de
modification des exigences techniques contenues dans du contenu de l’annexe F
(y compris ses appendices) et, le cas échéant, dans la septième partie et d’autres
parties des instructions administratives (ci-après dénommées “propositions de
modification”), avant de décider de l’opportunité de promulguer ces
modifications.  Les procédures décrites dans la présente section doivent aussi être
utilisées comme un moyen d’information supplémentaire lorsqu’il est proposé
d’apporter à d’autres parties des instructions administratives des modifications
qui peuvent avoir des conséquences du point de vue des exigences techniques
figurant dans la présente annexe.

Les propositions de modification relatives à la norme mais qui dépassent le
cadre des exigences techniques (par exemple, les propositions de modification
relatives aux principes juridiques qui gouvernent le dépôt et le traitement
électroniques) ne sont pas examinées en vertu de la procédure de modification
définie dans la présente section mais font l’objet d’une consultation ordinaire
menée par le Bureau international, comme c’est le cas pour les autres
propositions de modification des instructions administratives.  L’examen d’une
proposition en vertu de la procédure de modification définie dans la présente
section sera interrompu par le Bureau international s’il apparaît
rétrospectivement qu’elle dépasse le cadre des exigences techniques de la norme.

2.5.2 Site Internet;  liste de diffusion;  groupe consultatif

Le Bureau international tient à jour un site Internet destiné au traitement des
propositions de modification.  Le site Internet permet aux personnes intéressées
d’inscrire leur adresse électronique sur une liste de diffusion relative au dépôt
électronique, en vue d’être tenues informées de la publication sur le site de
nouvelles propositions de modification (ou d’autres documents relatifs au dépôt
électronique selon le PCT).
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Tout office national, administration PCT, organisation
intergouvernementale (y compris les offices régionaux) ou organisation
non gouvernementale invité à prendre part aux réunions du Comité des questions
administratives et juridiques de l’Assemblée de l’Union du PCT peut s’inscrire
sur le site Internet en vue de participer aux travaux d’un groupe consultatif
chargé d’examiner les propositions de modification.  Les participants sont
vivement encouragés à désigner comme représentants au sein du groupe
consultatif des techniciens et des juristes afin de faire en sorte que les
propositions de modifications soient examinées de façon exhaustive.  Les
participants doivent, de préférence, s’inscrire au début du cycle annuel de gestion
des modifications défini dans la section 2.5.4 ci-après.  Toutes les personnes
représentant des membres du groupe consultatif sont automatiquement inscrites
sur la liste de diffusion relative au dépôt électronique.

Les offices nationaux des États contractants du PCT et les administrations
internationales instituées en vertu du PCT participant au groupe consultatif le
font en qualité de membres et les autres participants, à titre d’observateurs.  Tous
les membres et observateurs du groupe consultatif sont automatiquement inscrits
sur la liste de diffusion relative au dépôt électronique.  Le Bureau international,
qui assure le secrétariat, coordonne les activités du groupe.  L’examen des
questions se fait de manière informelle sur le site Internet et par courrier
électronique et, si nécessaire, par d’autres moyens de communication;  des
réunions entre membres du groupe eux-mêmes ne sont pas envisagées.

Le principal rôle Les membres et les observateurs du groupe consultatif
sont invités à est d’examiner la manière dont il convient de mettre en œuvre les
propositions de modification et, en particulier, de déterminer si des modifications
doivent être promulguées et la date à laquelle elles doivent prendre effet, et de
faire des recommandations dans ce sens.  Le groupe est censé exercer ses
activités sur la base du consensus.

Le Bureau international doit informer les membres et les observateurs du
groupe consultatif de toutes les propositions de modification présentées dans le
cadre de la procédure de consultation ordinaire en vertu de la règle 89.2.b)
du PCT qui contiennent des modifications de l’annexe F ou qui risquent, selon le
Bureau international, de nécessiter qu’il soit apporté des modifications à
l’annexe F si elles sont adoptées.

2.5.3 Propositions de modification

Les propositions de modification peuvent être soumises au Bureau
international par tout office ou administration qui a le droit de s’inscrire comme
membre du groupe consultatif. Elles peuvent également être présentées par le
Bureau international.  Un office, une administration ou le Bureau international
lui-même peut, s’il le désire, soumettre une proposition de modification qui lui a
été présentée par un tiers.  Les propositions de modification peuvent être
soumises à tout moment de l’année, de préférence sur le site Internet.
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Une proposition de modification peut être modifiée ou retirée par l’office
ou l’administration qui l’a soumise.  Chaque proposition de modification est
publiée par le Bureau international sur le site Internet, sous la forme d’un dossier
relatif à la proposition de modification, auquel sont jointes en annexe les
observations formulées, les modifications proposées, etc.  S’ils ne sont pas joints
en annexe au dossier concerné, les échanges de vues sur cette proposition sont
consignés dans des archives accessibles sur le site Internet.

Chaque proposition de modification doit indiquer les changements
demandés en ce qui concerne le texte ou les dessins, une liste des éléments sur
lesquels ces changements pourraient avoir des incidences, le motif du
changement proposé, y compris les questions de traitement ou de politique
générale en jeu, ainsi que la date proposée pour sa mise en œuvre, et doit
comporter, si possible, un projet de plan d’exécution (par exemple, une nouvelle
DTD en format XML).  Elle doit aussi indiquer de préférence si, du point de vue
de l’auteur de la proposition, celle-ci a un caractère purement technique ou un
caractère juridique et technique.

L’examen des propositions de modification devrait normalement s’effectuer
dans le cadre du cycle annuel (ordinaire) de gestion des modifications visé à la
section 2.5.4.  Si nécessaire, en général à la demande de l’auteur de la
proposition, le Bureau international peut décider, après avoir consulté le groupe
consultatif, d’accélérer l’examen d’une proposition de modification selon la
procédure définie à la section 2.5.5.  Il est entendu que l’examen de toute
proposition de modification découlant d’un changement apporté à la législation
nationale d’un État contractant du PCT en rapport avec les normes contenues
dans la présente annexe s’effectuera dans le cadre de la procédure accélérée.

2.5.4 Cycle annuel de gestion des modifications

1. Chaque proposition de modification reçue par le Bureau international
est publiée, dès sa réception, sur le site Internet, dans un dossier créé
à cet effet, avec une mention indiquant que des observations sur cette
proposition peuvent être envoyées au Bureau international.  Cette
publication est notifiée à bref délai par courrier électronique aux
personnes inscrites sur la liste de diffusion relative au dépôt
électronique.

2. Les observations des parties intéressées reçues après la publication et
la notification d’une proposition de modification visée à la
section 2.5.3 sont publiées à bref délai sur le site Internet, dans le
dossier relatif à la proposition de modification, et notifiées aux
personnes inscrites sur la liste de diffusion relative au dépôt
électronique.

3. L’examen de la proposition est ensuite suspendu jusqu’au mois de
février suivant, à moins que la proposition ne fasse l’objet de la
procédure accélérée visée à la section 2.5.5.
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4. Le 15 février ou à bref délai après cette date, le Bureau international
publie sur le site Internet une liste de toutes les propositions de
modification en suspens et les renvois aux dossiers de propositions
de modification correspondants, en indiquant que des observations
peuvent être envoyées au Bureau international jusqu’au 31 mars au
plus tard, et le notifie par courrier électronique à toutes les personnes
inscrites sur la liste de diffusion relative au dépôt électronique.  Le
Bureau international envoie également à tous les offices et
administrations PCT, aux organisations intergouvernementales
intéressées et à certaines organisations non gouvernementales
représentant les utilisateurs, une circulaire imprimée relative au
site Internet, en les invitant à formuler des observations avant le 31
mars et en indiquant qu’il tient à leur disposition des exemplaires sur
papier de ces propositions de modification.

5. Toutes les autres observations reçues par le Bureau international sont
publiées, dès leur réception, dans le dossier relatif à la proposition de
modification sur le site Internet et notifiées par courrier électronique
aux personnes inscrites sur la liste de diffusion relative au dépôt
électronique.

6. À bref délai après le 31 mars, le Bureau international invite le groupe
consultatif à examiner les propositions de modification et les
observations y relatives, puis le groupe consultatif fait des
recommandations au Bureau international jusqu’au 15 mai au plus
tard.  Ces recommandations sont immédiatement publiées dans le
dossier relatif à la proposition de modification sur le site Internet et
notifiées par courrier électronique aux personnes inscrites sur la liste
de diffusion relative au dépôt électronique.

7. En tenant compte des observations formulées et des
recommandations du groupe consultatif, après les avoir révisées si
nécessaire, le Bureau international publie sur le site Internet, le 30
juin au plus tard, les modifications destinées à entrer en vigueur le
1er janvier de l’année suivante ou, exceptionnellement, avant cette
date, et le notifie par courrier électronique aux personnes inscrites
sur la liste de diffusion relative au dépôt électronique.

8. Les procédures habituelles en matière de promulgation des
modifications des instructions administratives sont applicables
(envoi d’une circulaire imprimée et publication dans la Gazette du
PCT).

9. Le cas échéant, les exigences nouvelles ou révisées des offices sont
notifiées au Bureau international, comme le prévoit l’instruction 710,
aux fins de la publication dans la Gazette du PCT.
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2.5.5 Examen accéléré des propositions de modification

1. À tout moment, sur demande ou de sa propre initiative, le Bureau
international peut décider d’accélérer l’examen d’une proposition de
modification, même si cette dernière a jusque-là fait l’objet d’un
traitement ordinaire.

2. Chaque proposition de modification dont l’examen a été accéléré fait
l’objet d’une publication sur le site Internet aux fins de la
formulation d’observations et d’une notification par courrier
électronique aux personnes inscrites sur la liste de diffusion relative
au dépôt électronique, comme il est indiqué aux paragraphes 1 et 2
de la section 2.5.4, à ceci près que les observations doivent être
formulées dans un délai de six semaines.  Parallèlement à cette
publication, le Bureau international envoie la circulaire imprimée
visée au paragraphe 4 de la section 2.5.4 en invitant à la formulation
d’observations dans un délai de six semaines.  Toutes les
observations reçues sont publiées, dès leur réception, dans le dossier
relatif à la proposition de modification sur le site Internet, et notifiées
par courrier électronique aux personnes inscrites sur la liste de
diffusion relative au dépôt électronique.

3. Parallèlement aux actions visées au paragraphe 2, le Bureau international
invite le les membres et les observateurs du groupe consultatif à examiner
les propositions de modification et toutes les observations ultérieures
formulées dans le délai de six semaines visé au paragraphe 2, et à faire des
recommandations avant la fin de ce délai de six semaines, y compris, le
cas échéant, sur la date appropriée d’entrée en vigueur des modifications
proposées.  Ces recommandations sont immédiatement publiées dans le
dossier relatif à la proposition de modification sur le site Internet, et
notifiées par courrier électronique aux personnes inscrites sur la liste de
diffusion relative au dépôt électronique.

4. En tenant compte des observations formulées et des
recommandations des membres et des observateurs du groupe
consultatif, après les avoir révisées si nécessaire, le Bureau
international publie les modifications, et la date à laquelle elles
entrent en vigueur, sur le site Internet, puis les notifie par courrier
électronique aux personnes inscrites sur la liste de diffusion relative
au dépôt électronique.

5. Les modifications sont promulguées et toute nouvelle exigence des
offices est notifiée et publiée, comme indiqué aux paragraphes 8 et 9
de la section 2.5.4.
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2.5.6 Gestion des différentes versions

Lorsque la pratique et les systèmes techniques de l’office destinataire le
permettent, des versions antérieures de certains éléments de la norme (en
particulier les DTDs et le protocole sur l’interopérabilité en matière de dépôt
électronique) peuvent fonctionner de manière simultanée pour une durée limitée.
Chaque version doit être clairement identifiée par un numéro approprié.

[Fin de l’annexe et de la circulaire]
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